
Quelles procédures spécifiques s'appliquent aux licenciements
collectifs ?

Réponse courte

Les licenciements collectifs au Luxembourg sont soumis à une procédure spécifique comprenant plusieurs étapes

obligatoires. L'employeur doit d'abord informer par écrit la délégation du personnel (ou, à défaut, l'Inspection du

travail et des mines - ITM) des motifs économiques, du nombre de salariés concernés, des critères de sélection, de la

période envisagée et des mesures sociales proposées. Une négociation obligatoire avec la délégation du

personnel doit ensuite être engagée pour examiner les alternatives et atténuer les conséquences des licenciements.

Parallèlement, l'employeur notifie le projet de licenciement collectif à l'ADEM (qui transmet à l'ITM), en joignant les

informations requises. Les licenciements ne peuvent être notifiés aux salariés qu'après un délai de 75 jours suivant

cette notification et après signature du plan social ou échec des négociations avec l'Office national de conciliation.

Les lettres de licenciement individuelles doivent mentionner le caractère collectif et les motifs économiques du

licenciement. Le strict respect de ces étapes et délais est impératif, sous peine de nullité des licenciements.

Définition

Le licenciement collectif désigne la rupture, à l'initiative de l'employeur, de contrats de travail pour des motifs

non inhérents à la personne des salariés, affectant un nombre déterminé de salariés sur une période de

référence. Selon l'article L.166-1 du Code du travail, il y a licenciement collectif lorsque l'employeur envisage de

licencier pour des raisons économiques :

Au moins 7 salariés sur une période de 30 jours, OU

Au moins 15 salariés sur une période de 90 jours

Ces seuils s'appliquent quelle que soit la taille de l'entreprise.

Questions fréquentes

Combien de temps faut-il attendre avant de notifier les licenciements aux salariés ?

Les licenciements ne peuvent être notifiés aux salariés qu'après un délai minimum de 75 jours suivant la notification à l'ADEM, et
seulement après signature du plan social ou établissement du procès-verbal de l'Office national de conciliation en cas d'échec des
négociations.

Qu'est-ce qu'un licenciement collectif au Luxembourg et quels sont les seuils applicables ?

Un licenciement collectif désigne la rupture de contrats de travail pour des motifs économiques non inhérents à la personne des salariés.
Les seuils sont : au moins 7 salariés sur 30 jours ou au moins 15 salariés sur 90 jours, quelle que soit la taille de l'entreprise.
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Que se passe-t-il si la procédure de licenciement collectif n'est pas respectée ?

Toute irrégularité dans la procédure entraîne la nullité automatique des licenciements. Notamment, toute notification de licenciement
avant la signature du plan social ou le procès-verbal de l'ONC est nulle et de nul effet, exposant l'employeur à des sanctions civiles et
administratives importantes.

Quelles sont les étapes obligatoires de la procédure de licenciement collectif ?

La procédure comprend 3 phases : 1) Information écrite à la délégation du personnel et notification à l'ADEM, 2) Négociations
obligatoires pour établir un plan social, 3) Notification individuelle aux salariés après un délai minimum de 75 jours et signature du plan
social ou procès-verbal de l'ONC.

Conditions d’exercice

Le recours au licenciement collectif est subordonné à l'existence de motifs économiques, technologiques ou

structurels, tels que la cessation d'activité, la réorganisation ou la fermeture d'un établissement. L'employeur doit

démontrer la réalité et la gravité des difficultés justifiant la suppression des postes.

La procédure ne peut être engagée que si aucune solution alternative n'a pu être trouvée, notamment via le

reclassement interne ou la réduction du temps de travail. La consultation préalable des représentants du personnel

est obligatoire, même en l'absence de délégation du personnel, auquel cas la procédure doit être notifiée à

l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Modalités pratiques

Phase 1 : Information et notification initiale

Information écrite et motivée adressée aux représentants des salariés (délégation du personnel ou, à défaut, salariés

directement), précisant :

Les motifs du projet de licenciements collectifs

Le nombre et les catégories des salariés concernés

Le nombre et les catégories des salariés habituellement employés

La période envisagée pour les licenciements

Les critères de sélection des salariés à licencier

Les indemnités éventuelles prévues

Notification parallèle à l'ADEM au plus tard au début des négociations, avec transmission des mêmes informations (

L.166-4)

Transmission automatique par l'ADEM à l'ITM

Phase 2 : Négociations obligatoires
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Négociations avec les représentants des salariés pour établir un plan social

Objectifs : éviter ou réduire les licenciements, atténuer leurs conséquences par des mesures

d'accompagnement

Issue possible :

Accord ? signature du plan social

Désaccord ? saisine obligatoire de l'Office national de conciliation (ONC)

Phase 3 : Notification individuelle

Délai minimum : Les licenciements ne peuvent être notifiés aux salariés qu'après 75 jours à compter de la

notification à l'ADEM (L.166-6)

Conditions préalables : signature du plan social OU procès-verbal de l'ONC en cas d'échec

Lettres individuelles mentionnant expressément le caractère collectif et les motifs économiques

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter rigoureusement chaque étape de la procédure, notamment les échanges avec

la délégation du personnel et les mesures de reclassement envisagées. L'employeur doit veiller à l'application

objective et transparente des critères de sélection des salariés concernés, tels que l'ancienneté, les charges de

famille ou les qualifications professionnelles.

Points critiques à surveiller :

Nullité automatique : Toute notification de licenciement avant la signature du plan social ou le procès-verbal

de l'ONC est nulle et de nul effet (L.166-2(8))

Délégation du personnel manquante : Si l'entreprise n'a pas mis en place de délégation alors qu'elle le

devrait, la procédure ne peut commencer qu'après cette mise en place

Respect du délai de 75 jours impératif

Il est conseillé d'anticiper les éventuels contentieux en sollicitant l'avis d'un conseil juridique spécialisé et en

maintenant un dialogue constant avec les autorités compétentes.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Articles L.166-1 à L.166-9 : procédures de licenciement collectif, définitions, seuils, négociations, délais

Article L.166-1 : définition et seuils (7 salariés/30 jours ou 15 salariés/90 jours)

Article L.166-2 : négociations obligatoires pour le plan social, nullité des licenciements prématurés

Article L.166-3 : information obligatoire aux représentants des salariés

Article L.166-4 : notification à l'ADEM et transmission à l'ITM

Article L.166-5 : conditions de notification individuelle

Article L.166-6 : délai de 75 jours avant prise d'effet des licenciements

Article L.166-9 : dommages-intérêts en cas de non-conformité

Organismes impliqués :

ADEM (Agence pour le développement de l'emploi) : réception des notifications

ITM (Inspection du travail et des mines) : contrôle et observations

ONC (Office national de conciliation) : médiation en cas de désaccord

La jurisprudence nationale insiste sur le respect strict des délais et des formalités, sous peine de nullité des

licenciements. Les conventions collectives applicables peuvent prévoir des garanties supplémentaires, sans déroger

aux exigences légales minimales.

La moindre irrégularité dans la procédure de licenciement collectif peut entraîner la nullité des licenciements et exposer l'employeur

à des sanctions civiles et administratives importantes. Il est essentiel de respecter scrupuleusement chaque étape et de conserver la

preuve de toutes les démarches accomplies. Les délais légaux (notamment les 75 jours) sont impératifs et non négociables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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